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ARRÊTÉ

modifiant l’arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.

Du 17 octobre 2022



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE :

Service des ressources humaines civiles.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires
ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.

Du 17 octobre 2022

NOR A R M S 2 2 0 2 4 1 8 A

Pièce(s) jointe(s) :

    Une annexe.

Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :

Le ministre des armées,

Vu le décret N° 2007-887 du 14 mai 2007 instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de la défense (JO n° 113 du 16 mai 2007, texte n°

8) ;

Vu l'arrêté du 11 juin 2021 fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de la défense (JO n° 140 du 18 juin

2021, texte n° 15),

Arrête :

Art. 1 . L’arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire est modifié

comme suit :

Le tableau figurant en annexe II de l’arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle

bonification indiciaire est remplacé par le tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. Le droit à NBI est ouvert à compter du 1  juillet 2022.

Art. 3. Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.

Arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/342261/Sans%20nom.html


Pour le ministre des armées et par délégation :

Par suppléance du directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

le chef du service des ressources humaines civiles,

Laurent GRAVELAINE.

ANNEXE



ANNEXE .

EMPLOIS RELEVANT DE L'ARMÉE DE TERRE.





















 



 

 

 

 

 
























	BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES
	Édition Chronologique n° 82 du 28 octobre 2022

	ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au bénéfice d’une nouvelle bonification indiciaire.
	ANNEXE
	ANNEXE . EMPLOIS RELEVANT DE L'ARMÉE DE TERRE.


		2022-10-28T10:30:48+0200




